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à domicile !
AVEC LA COMMUNAUTÉ 

D’AGGLOMÉRATION  

DE LENS-LIÉVIN, NICOLLIN 

ET LES 36 COMMUNES

ADOPTEZ UN COMPOSTEUR  

ET DEVENEZ ÉCO-CITOYEN 

RC
S 

Li
lle

 B
 4

49
 7

34
 9

53
 –

 ©
Co

nc
ep

tio
n 

: N
ET

CO
 G

ro
up

 –
 M

ai
 2

01
9.

SUPER BANANE
SUPER BANANE

Pour bénéficier GRATUITEMENT d’un kit de 
compostage, composé d’un composteur et de son 
bio-seau (dans la limite des stocks disponibles 
et d’un kit par foyer), rendez-vous sur notre site 
internet à l’adresse suivante : 

Pour tout renseignement complémentaire, 
n’hésitez pas à contacter Nicollin au n° vert gratuit : 

0 800 596 000

http://dechets-info-services.agglo-lenslievin.fr

VOUS HABITEZ UNE MAISON ? 

VOUS AVEZ UN JARDIN ? 

VOUS RÉSIDEZ SUR LE TERRITOIRE  

DE LA CALL ?



LES ASTUCES POUR  
REUSSIR SON COMPOST

POURQUOI COMPOSTER ?
RÉDUIRE le volume �des déchets
ENRICHIR naturellement� son sol

AVOIR un jardin en bonne santé
AGIR positivement �sur l’environnement

COMMENT RÉUSSIR SON COMPOST ?
PLACER le composteur directement sur le sol (terre ou pelouse) et tapisser le fond                                

du composteur de végétaux non broyés (brindilles, paille...) pour favoriser l’aération. 

DÉCOUPER les plus gros déchets en morceaux  pour faciliter leur dégradation.

                   VARIER LES APPORTS Respecter le mélange suivant : 40% de déchets de 
cuisine et de maison et 60% de déchets du jardin.  

           VÉRIFIER L’HUMIDITÉ Le compost ne doit être ni trop sec, ni trop humide. Dans 
le cas d’un compost trop sec, ouvrir le composteur par temps de pluie. S’il est trop 

humide ajoutez des déchets secs (paille, brindilles, carton). 

MÉLANGER, BRASSER régulièrement les nouveaux apports aux anciens pour 
améliorer l’oxygénation et la décomposition.

COMMENT UTILISER SON COMPOST ?
Le processus de compostage domestique peut varier selon les déchets 
déposés et son entretien. Un compost est dit “mûr” quand vous 
n’arrivez plus à identifier les déchets de départ. Sa couleur est 
sombre, son aspect homogène et son odeur est celle de la terre de 
forêt. Vous pouvez l’utiliser comme amendement organique  
ou support de culture. Avant maturité, vous pouvez déposer votre 
compost en paillage sur la terre, au pied des arbres ou sur les 
cultures déjà avancées.

LES DÉCHETS 
ORGANIQUES 

COMPOSENT 
40 À 60% 

DE NOS  

ORDURES  
MÉNAGÈRES.

POUR ALLER PLUS LOIN : www.ademe.fr0 800 596 000

Pour tout renseignement complémentaire, 
n’hésitez pas à consulter le site

ou à contacter le n° vert gratuit

http://dechets-info-services.agglo-lenslievin.fr

 SANS HÉSITER
Déchets �de cuisine : 

épluchures� de fruits et légumes, 
pain, �filtres et marcs de café, 
sachets de thé, coquilles 

d’oeufs et de noix...

Déchets de maison : 
�mouchoirs en papier  
et essuie-tout, sciures 
et copeaux de bois, papier 

journal, petits cartons (rouleau wc)...

Déchets du jardin : feuilles mortes, 
fleurs fanées, tontes de gazon, 
paille, foin, petits branchages...

JE COMPOSTE :

AVEC MODÉRATION
Mauvaises herbes, laitages, noyaux, 
os, viandes, restes de repas, cendres 
de bois...�

JAMAIS
Déchets ménagers non alimentaires,  
verre, métal, couches-culottes, �bois 
vernis, produits �chimiques, végétaux 
malades, excréments d’animaux, 
cendres de charbon, plastique...

 
 


